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Erwägungen

E. 1
Le Tribunal fédéral examine d'office sa compétence ( art. 29 al. 1 LTF ) et contrôle
librement la recevabilité des recours qui lui sont soumis ( ATF 143 IV 357 consid. 1 p.
358).

E. 1.1
L'arrêt attaqué - qui confirme la jonction des causes P/4180/2014 et P___2015 ordonnée par
le Ministère public - a été rendu par une autorité cantonale statuant en tant que dernière
instance cantonale ( art. 80 LTF ) dans le cadre d'une procédure pénale. Le recours a été
déposé en temps utile ( art. 100 al. 1 LTF ) et la voie du recours en matière pénale est donc
en principe ouverte ( art. 78 ss LTF ).

E. 1.2
S'agissant d'une décision ne mettant pas un terme à la procédure pénale, elle revêt un
caractère incident et le recours n'est recevable qu'aux conditions de l' art. 93 al. 1 let. a LTF
, l'hypothèse prévue à l' art. 93 al. 1 let. b LTF n'entrant pas en considération dans le cas
d'espèce.

En matière pénale, le préjudice irréparable au sens de la disposition susmentionnée se
rapporte à un dommage de nature juridique qui ne puisse pas être réparé ultérieurement par
un jugement final ou une autre décision favorable au recourant ( ATF 144 IV 127 consid.
1.3.1 p. 130).

En règle générale, les décisions relatives à la jonction de causes ne sont pas susceptibles de
causer un préjudice irréparable. En effet, la jonction - respectivement la disjonction - de
procédure prévue à l' art. 30 CPP porte sur une problématique que les parties peuvent à
nouveau soulever à titre de réquisition à la suite de l'avis de la clôture de l'instruction ( art.
318 al. 1 CPP ) et/ou en tant que question préjudicielle à l'ouverture des débats ( art. 339 al.
2 CPP ), de sorte que l'éventuel dommage qui pourrait en résulter peut être réparé
ultérieurement (arrêts 1B_428/2018 du 7 novembre 2018 consid. 1.2; 1B_103/2016 du 28
avril 2016 consid. 2; 1B_134/2016 du 12 avril 2016 consid. 2; 1B_226/2015 du 20 janvier
2016 consid. 1.2.1 et les arrêts cités).

A titre de préjudice irréparable, le recourant se prévaut du changement de statut procédural
de B.________, préalablement uniquement témoin dans la procédure P/4180/2014, mais qui
devrait dès lors être considéré comme partie plaignante, puisqu'il détient cette qualité dans
la cause P___2015; B.________ pourrait ainsi avoir accès au dossier de l'ensemble de la
procédure P/4180/2014, ainsi que, faute d'être témoin, être dispensé de dire la vérité ( art.
163 al. 2 CPP en lien avec l' art. 307 CPP ).



Il y a lieu tout d'abord de rappeler que l'objet du présent litige est la jonction de deux causes.
Le recourant ne saurait donc pas, dans le cadre de la présente procédure, contester le refus
du Ministère public de donner suite à l'une ou l'autre des réquisitions de preuve formées à la
suite de l'avis de prochaine clôture des deux procédures pénales ouvertes à son encontre
et/ou la décision de clôturer l'instruction de ces deux procédures (cf. en particulier les griefs
soulevés en lien avec l' art. 318 al. 2 CPP [ad 42 p. 10 du mémoire de recours]), constatation
qui permet d'ailleurs de ne pas entrer en matière sur les violations du droit d'être entendu et
du principe de présomption d'innocence soulevées à cet égard (cf. en particulier ad 18 p. 5
de l'écriture susmentionnée). Le recourant ne peut pas non plus utiliser la présente
procédure pour critiquer la participation de B.________ à une procédure de levée des
scellés, respectivement le résultat de celle-ci (cf. ad 23 p. 6 du mémoire de recours). C'est le
lieu de rappeler que cette procédure, de par sa nature particulière, peut être ouverte à des
personnes qui ne sont pas parties au sens de l' art. 104 CPP (cf. en particulier art. 105 al. 1
let . f CPP); la qualité de partie ne leur est cependant reconnue que dans la mesure
nécessaire à la sauvegarde de leurs intérêts ( art. 105 al. 2 CPP ) et, dès lors, il n'en résulte
pas forcément un accès à l'intégralité du dossier d'instruction.

La décision attaquée n'autorise pas non plus B.________ à avoir accès au dossier. Il ne peut
ainsi être reproché à l'autorité précédente de ne pas s'être prononcée sur cette problématique
et d'avoir limité son examen à l'objet du litige, soit les motifs permettant objectivement de
joindre les deux procédures ouvertes contre le recourant (cf. ad 38 s. p. 9 s. du mémoire de
recours). En tout état de cause, un préjudice au sens de l' art. 93 al. 1 let. a LTF du fait de
l'éventuel accès au dossier de la cause P/4180/2014 qui pourrait être accordé à la suite de la
jonction paraît d'autant moins évident que le recourant lui-même a requis la production -
dans la cause P___2015 - de certains procès-verbaux d'audition établis dans la procédure
P/4180/2014. Le recourant ne fait pas non plus état de requête tendant à obtenir des mesures
de protection - notamment en application des art. 102 al. 1 et/ou 108 CPP - afin de
restreindre, par exemple, l'accès au dossier concernant les seuls faits pour lesquels le
journaliste s'est constitué partie plaignante, soit, faute d'indication contraire, ceux
préalablement instruits dans la cause P___2015 (arrêts 1B_374/2017 du 13 novembre 2017
consid. 1.2; 1B_438/2016 du 14 mars 2017 consid. 2, spécialement consid. 2.4).

Quant au statut procédural de B.________ - témoin ( art. 162 ss CPP ), partie plaignante
(art. 178 let. a, 180 al. 2 et 181 al. 2 CPP) et/ou personne appelée à donner des
renseignements ( art. 178 let . d ou f, 180 al. 1 CPP) -, la jonction des deux causes ne permet
pas encore de définir à quel titre celui-ci sera entendu dans la suite de la procédure, en
particulier s'agissant des faits en lien avec la cause P/4180/2014 proprement dite. Ne s'étant
a priori pas constitué partie plaignante pour ceux-ci (notamment sur le moment pour une
telle constitution, cf. art. 118 al. 3 et 324 ss CPP ; ATF 141 IV 1 consid. 3.1 p. 6; arrêt
6B_887/2017 du 8 mars 2018 consid. 6.3), le journaliste ne paraît ainsi pas disposer de
droits de partie lui permettant de demander le retrait des procès-verbaux de ses auditions
antérieures. En tout état de cause, le recourant ne subit aucun préjudice irréparable du fait
du statut qui pourrait être accordé au journaliste et/ou de l'éventuel prononcé ordonnant le
retrait de pièces du dossier; ces deux problématiques peuvent en effet être contestées devant
le juge du fond (arrêts 1B_430/2018 du 17 janvier 2019 consid. 1.4; 1B_261/2017 du 17
octobre 2017 consid. 2).

Au regard de ces considérations, le recourant ne subit en l'état aucun préjudice irréparable.



E. 1.3
Le recourant se plaint d'un défaut de motivation, ce qui constitue, le cas échéant, une
violation de ses droits de partie permettant l'entrée en matière ( ATF 141 IV 1 consid. 1.1 p.
5).

Il soutient à cet égard que la cour cantonale n'aurait pas expliqué pourquoi le statut
procédural de B.________ ne constituerait pas un motif objectif pour ne pas joindre les
deux procédures (cf. ad. 38 s. p. 9 s.). A la lecture de l'arrêt attaqué, la cour cantonale a
rappelé les arguments du recourant dans sa partie en fait, dont la problématique liée à la
qualité procédurale de B.________ (cf. ad D/a p. 4 s. de l'arrêt attaqué). Elle a ensuite
expliqué quels éléments lui permettaient de considérer que la jonction était justifiée dans le
cas d'espèce (unité de la procédure, infractions contre un même prévenu, connexité - non
contestée - entre les faits dénoncés), rejetant ainsi - certes implicitement - les autres
arguments soulevés par le recourant. Une appréciation différente - notamment quant à
l'importance et/ou à la pertinence du grief invoqué - ne constitue pas une violation du droit
d'être entendu et, partant, ce reproche peut être écarté.

E. 2
Il s'ensuit que le recours est rejeté dans la mesure où il est recevable.

Le recourant, qui succombe, supporte les frais judiciaires ( art. 66 al. 1 LTF ). Il n'est pas
alloué de dépens ( art. 68 al. 3 LTF ).
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